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:DECRET No 57 -151 ~chl 27 !décembre 1957 portant 
cré,atioll duca!tton :d'1 gb,ér.ioko, 'dans la Sub,aivision 
d'A takpumé. 

Le Premier Ministre, 
Vu 'e 'décret nO 56-847 du 2'1: aoftt" 19:J5 portant statut du 

'Togo, modifié par 'e déri"et n° 57-3119 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, détenninant 
dans le ca.dre du décret du 24 août 1956 podant statut du Togo, 

'tes pouvoirs du Gouvernement de la République autonome du 
'Œ'oAo et ceux ffservés à t'assemblée LéAislative. notamment 
:8on article 26, modüiée par la loi n° 57-13 du 28 mars 19:J"; 

Vu te 'décret n° '57-44, déterminant (es attributions ,du 
Premier Ministre, notamment son article 5;" 

Vu te vœu émis par le conseil de circonscription de la 
:subdi vision d'Atakpamé dans sa séance du 26 novembre 1957; 

Sur 1a proposi,tion 'du Ministre d'Etat, Chargé de 1'1ntérieur 
et des Postes et Téiéco~munications; 

Le conseit 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 

" !ARTICLE PREMIER. :- Il ~t créé dans la Subdivi
o.~ilD. d'Atakpamé, Cercle d,tu Centre', ,un nOuveau cau

<t9n; d,it 'd'lgbél1ioko. , 
ART. 2.- W l'eSsort territorial du canton d'Ig~-

',ioko, compq:md l~villag,~sui~ap.i.§: . 

iEdegou :Yebo,u-Yehou 
~~odék~ Ofé 
Ma,tragbadja OgoukinkQr 
Dogba Ogon Alla 

,rrch~kaé IgbOloudja 

Moritan Afodji 

Fodjonayé Dadja 

œchekita Kamina 

Za,ti ' Atakpaï 

ART. 3. :- Le cantqn de Kpessi comprend les vil
~~ de l'ancie,n \canton 'd,e Kpessi qui ne figure'nt 
~1It~ à l'aIïtic~ 2 ci-d~us. " 

, "ART. 4. r ~ ~tre ;d'Etat, chargé die l'I,nté,rieurC ~~ des,Postes jet Télécommunications, est chargé <!a 
l'~xé~ution du, Im~,seip.t Idécret ,qui sera enregistré, com
muniqué et publié ,au Joum:al officiel ~e la Républi
•qu,c aU,tonome du Togo. 

Fait à Lomé, le. 27 décembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

DECRET No, 57 -152 r~ :27 .d,écembre 1957 portant
1 ~ulatia,z let iouverture id,e crédits aux budgetsr 

'Primitif et additionnel 'de la commune-mixte de 
~ Lomé, lexerciCe '1957. 
1 

Le Premier Ministre, 

Vu le 'décret n° 56-847 :lu 24 aoftt 1956 partant statut du 
TOj1;o. modifié par te décret no 57-3~9 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise' nD 56-2 du 18 eeptembre 1956, détenn~ant 
dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant statut du Togo, 

'ies pouvoirs du Gouvernement de la République autonome du 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée LéAislative. modifiée 
,par ta loi n° .$7-13 du 28 mars 1997; 

Vu te 'décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

r 
1 

des cotowœ; 

Vu t'arrêté n° 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnemmt, 'e régime adtninistratil 
et financier 'des communes-mixtes au Togo, ensemMe tous les 
textes 1.e modifiant ou le complétant; , , 

Vu "arrêté 'du 20" novembre 1932 créant la commune-miXl€; 
'de Lomé, ensemlJle tous les textes le modifiant ou le complétant; 

Vu te 'décret n° 57-32 en date du 22 février 19:12' portant 
approbation 'du budget primitif de t'exercioo 1957; • 

Vu !e 'décret n' 57-106 en date du 10 septembre 1997 
portant approbation 'du budget additionne!., exerClC& 195~; , 

Vu te procès-verbal de la délibération de la Commission muni
cipaie en 'date du 24 décembre 1957; 

Le conseit 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - tEst .approuvée l'annulation 
de crédits au ~hapitre et article ci-après, du budget 
additionnel de la Icommune-mix1e de Lomé, ~xercice 
1957 : 

Chap. 5 - Constructions nouvelles et 

Achats de gros matér.jel 


Art. 1 - Constructions nouvelles (do
tation réserv,ée) . . . . . . . . 1.010.000 

ART. 2. - Sont approuvées l~ ouvertures de cré
dits aux chapitres, ~rticles et paragraphes ci-après 
du budget primitif de la commune ptixte de Lomé, 
exercice 1957: 

Chap. 2 '- Administration Municipale 
Art. 2: Secrétariat et Bureau Mair~ . . 100.000 
Chap. 4 ~ Services et Travaux Régionaux 
Art. 1: Petite voirie 80.000 
Art. 3: Servioo de !nettoiement :300.000 
Art. 4: Service d'hygiène . 200.000 
Art. 5: Ambulance municipale 100.000 
Art. 10: Marchés . 100.000 
Art. 11: Abattoirs 100.000 
Art. 12: Squares et jardins 30.000 

Total du chapitre 4 910:000 
ART. 3. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 

et le Ministre ~ Finances SoOnt chargés de l'exécu
tion du présent décret qui sera ,enrpgïstré et publié
au Journal officiel de la RépubliqueautonoOme du 
TOgO . 

Fait à Lomé, le 27 décemb~ 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
L~ Ministre 'd'Etat, chargé de l'lfltérieur 'et :d,e~ Postes

et Télécommunicatiofls, 
F. MAMA. 

Le ministre des finances, 
G. APfnO-AMAH. 

DECRET No 57-153 'du 27 décembre 1957 mod~fiallt 
l'arrêt.é No 1077-5OjTPdu 29 [décembre 1950 por
t!1J1,t assurance obligatoire pour tout véhicule auto
mobile de 'transport rpublic louprivécirculant sur 
les vo~e~ publiques (lU Logo y compris Ceux ep pro
venance des pays limitrophes. 

Le Premier Ministre, 
Vu \e 'décret n" 56-847 ùu 24 août 19:Jj portant statut du. 

Togo, modifié par 'le décret n° 57 -3:JJ du 22 mars 1957; 

.. 
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Vu ta loi togolaise n· 56-2 du 18 sept-embre 1995 déterminant 
<lans !e eadre du décret du 24 aoQt 1956 portant statut du 
Togo, ~es pouvoirs 'du Gouvernell1('nt de la Hépumique ~ut()llJome 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée LégislatÏ\'e, modifiée 
par ta loi n· 57-13 du 28 man 1907; 

Vu t'arrêté nO 1077-50{TP. 'du 29 décembre 1900 portant 
ohligation pour tous les services 'de transport par automobile 
pour voyageurs, en exp1oitation au Togo 'de souscrire une 
police 'd'assuranc6 contre les accidents; 

Sur ta proposition du Ministre des Travaux Publics, des Minœ 
des Transports, de t'Economie et du Plan; 

Le conseit de cabinet entendu, 

DECRETE~ 

An'l'IeLE PREMIER. '- 'L'article 6 de l'arrêté nO 
.1()77-50"TP du 29 deoembre 1950 est abrogé etrem 
placé par l'article suivant: 

To:ut propriétaire 'd'un véhicule ,automobile qui aura 
leffectuédes transports commerciaux .de voyageurs 
sans être titulaire ae ,la carte visée il l'article 4 sera 
puni d'une peine allant jusqu'à 10 jours de prison et 
d:une amende de 300' à 36.000 francs ou d'une des 
de.ux peine.s ~ulement. 

ART. 2. - Le Ministre des Travaux Publics et le 
Mini5tre, de l'Intérieur ~ont chargés de l'exécution 
du présent décret qui sera enregistré, publié au lour
npl of/ici,el de la République autonome ,du Togo. 

Fait à Lomé, le 27 dé~mbre 1957. 
N. GRÜNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
Le Ministre d'Etat, chargé cie l'lntérieur, 

F. MAMA. 

}Je Ministre des Travaux Publics,des.Mines, 
des Transports, 'de l'Econom'e et Plan .p. l., 

L B. YWASSA. 

Â:BRETI'i No 15/ITM. du 31 décembre l1957 com
..	piétant l'arrêté ~o 13jITM. 'du 15 oct.obre 1957 

fixant les êomfition;s .d' ava.ncem;n.tàes· A~ent~ per
manen.ts de l admutlstralton regLs par tarrete no 
54-852jITLS du 7.,eptembre 1954. 
Le Premier Ministre, 

Le Ministre d'Etat, chargé d.e t'Intérieur et des Postes et 
mécommunications, 

Le Ministre des Finances, 

Le Ministre' des Travaux Publics. des Tramports. des Mines, de 
l'Economie et du Plan, 

Le Ministre du Commerce et de "Industrie, 

Le Ministre de i'AAI'iculture, de l'Elevage et des Eaux et Forêts, 

Le Ministre 'de!a Sanre Publique, 

Le Ministre du Travali. des Affaires Sociales et de l'Ins
truction Publique, . 

Le Ministre. 'de 'l'Information et de la Presse, 

Vu 'le 'décret n° 56.847 du 24 aoilt 199;) portant statut du 
Togo, mo'difié par te décret nO 57·351:1 du 22 mars 1957; , 

Vu ta loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1995 déterminant 
dans te cadre du. décret du 24 aoilt 1956 portant statut du 
Togo. tes pouvoirs du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservé~ à ('Assemblée Législative, modifiée 
par !a loi n" 57-13 du 28 mars 191J1; 

Vu !'arrHé n· 852-5Ii/ITLS. du 7 septembre 1954 fixant 
·tes conditions d'adaptation de la Convention Collective et de 

t, , 
l'Accoid Collectif du 9 novembre 1946, en "vigueur dans "le: 1 
secteur privé, aux agents non fonctionnaires du eect.eur public j 
engagœ eans 'imitation de durée. ensemble les textes le modifiant 1 
ou !e complétant; 

Vu "arrêté nO 13{ITM. du 15 octobre 191J1 fi;unt les con

ditions d'avancement des A~nts permanents de t'Administration 

l-éltis par 'l'arrêté no 852·;)f!ITLS. du 7 see>tembre 1954; 


Le conseR de cabinet entendu, 

ARRETENT: 

ABTICLF PREMlEl\. '- Les dispositions de l'arrêté 
nO 13/ITM 'du 15 octobre 1957 fixant, pour compter 
du 1er janvier 1958, lea con.ditiona d'avancements 
des agents permanants de l'Administration .sont ainsi 
complétées : 
~ le recrutement d~a~nts nouveaux ne Peutêtr~ ef

fectué qu'à l'échelle A d'une catégorie proof:essionnel; 
- sauf Le cas de reclassement, les promotions d'age,nts. 
permanents il la ,catég()rie [supérieure ne peuvent êtr:e 
effectuées qu'à: l'.échelle A de cette catégorie. . • .J)) 

ART. B. '- Le Ministre du Travail, dea Affaire"ir 
Sociales et de .'InstrutiQIl Puhlique êt le Ministve . 
des Finances 'sont 'chargés die l'application du présent 
~rrê~ qui entrera en vigueur àcoinpter du l~r jan
viet 1958 et sera puegistré, communiqu~ et publié 
partout où besoin sera. 

Fait 'à Lomé; le 31 d~mbre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Minîstre: 
Le Mini.slre dlEtat; chargé de 1'/ntérieur et'de.s P!oste.s; 

e~ Télécomm.unicati.dns, 
F. MAMA. 

Le Ministre des Fin,MceS, 

G. APÉDO-AMAH. 
Le Ministre des Tavaux Publics, '.des Mùt.e!>~ 


des Transports, de r Economie et du Plan, 

'L. CHRISTOPHE. 

.Ge Ministre du Commerce et de rInduslri'!, 
P. SCHNEIDER. 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage 
et des Eaux et Forêtl, 

A. MEATCHI. 

Le Min/aire de la Santé Publique; 
. J. R. JOHNSON. 

Le Ministre 'du Ti,avail, des Affaires Sociates j 
et de l'Instruction Publique, 1L. B. YWASSA. 

Le Ministre de l'lnformation et de la Presse, 
E. FIAwoo. 

Affaircs courantcs t 
Par arrêté du Premier Ministre : ! 
No 253jPM. 'du: 
20 décembre 1957. - Pendant l'absenoodu Minis

tre d~Commerce et de l'IndUS,trie, chargé de m,ission 
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